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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

 « , sans que l’exercice de cette faculté entraîne la suspension des opérations ainsi autorisées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous proposons de renforcer les droits de la défense en prévoyant que la 
faculté pour l'occupant des lieux de faire appel à un conseil de son choix suspende les opérations 
autorisées.

 


